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n° 96 404 du 31 janvier 2013 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 

 Ayant élu domicile : X 

 Contre : 

 

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur et désormais par le 

Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration sociale et à la Lutte 

contre la Pauvreté. 

 

 

 

LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS, IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 7 avril 2008, par X, qui se déclare de nationalité nigérienne, tendant à la 

suspension et l’annulation de « l’ordre de quitter pris par le délégué du Ministre de l’Intérieur, sous la 

forme d’une annexe 13 quinquies, en date du 5 mars 2008 ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt du Conseil d’Etat n° 198.507 du 3 décembre 2009 cassant l’arrêt du Conseil de céans  

n° X du 30 janvier 2009.  

 

Vu l’ordonnance du 26 avril 2012 convoquant les parties à comparaître le 24 mai 2012. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. HUBERT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

1.1. La requérante a déclaré être arrivée dans le Royaume le 18 avril 2005 et a introduit une demande 

d’asile auprès des autorités belges le 19 avril 2005. 

Cette procédure s’est clôturée par un arrêt n° X du 3 octobre 2007 par lequel le Conseil de céans a 

refusé de lui reconnaître la qualité de réfugié et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire. 

 

1.2. Le 16 mai 2007, la requérante a sollicité l’autorisation de séjourner plus de trois mois sur le territoire 

du Royaume, sur la base de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 précitée. 

1.3. Le 5 mars 2008, la partie défenderesse a pris à l’égard de la requérante un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13quinquies), qui lui a été notifié à une date indéterminée. 
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Le 7 avril 2008, la requérante a introduit un recours en suspension et annulation à l’encontre de cette 

décision devant le Conseil de céans, lequel l’a rejeté par un arrêt n° 22.521 du 30 janvier 2009. 

Par une requête du 4 mars 2009, la requérante a introduit un recours en cassation devant le Conseil 

d’Etat à l’encontre de l’arrêt n° 22.521 rendu par le Conseil de céans.  Par un arrêt n° 198.507 du 3 

décembre 2009, le Conseil d’Etat a cassé l’arrêt précité et renvoyé la cause devant le Conseil de céans 

autrement composé. 

 

L’ordre de quitter le territoire précité, pris le 5 mars 2008 qui constitue l’acte attaqué, à nouveau soumis 

à la censure du Conseil, est motivé comme suit : 

 

« Une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire a été rendue par le 

Conseil du Contentieux des Etrangers en date du 03/10/2007. 

 

(1)L’intéressé(e) se trouve dans le cas prévu à l’article 7, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers : l’intéressé (sic) 

demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis à l’article 2, en effet, l’intéressé(e) 

n’est pas en possession d’un passeport valable avec visa valable. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La requérante prend un moyen unique de « la violation du principe de bonne administration, de l’article 

62 de la loi du 15.12.1980, de l’article 3 de la loi du 29.7.91 sur la motivation formelle des actes 

administratifs, de l’article 9, alinéa 3 de la loi du 15.12.1980 et du principe de la sécurité juridique et de 

la légitime confiance ». 

 

La requérante rappelle qu’elle a introduit, le 16 mai 2007, une demande d’autorisation de séjour de plus 

de trois mois fondée sur l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 précitée et qu’en date du 5 

mars 2008, la partie défenderesse lui a délivré un ordre de quitter le territoire sans avoir examiné ladite 

demande.  Elle soutient dès lors « qu’il incombait à la partie adverse de statuer préalablement sur la 

demande de 9/3 avant que ne soit pris (sic) éventuellement une mesure d’éloignement » et reproduit 

des extraits d’arrêts du Conseil d’Etat et de la Cour d’appel de Bruxelles sur ce point. 

Elle conclut en substance qu’en lui délivrant un ordre de quitter le territoire, « la partie adverse n’a pas 

eu égard à toutes les circonstances de la cause », violant ainsi les dispositions et principes visés au 

moyen. 

 

3. Discussion 

 

Sur le moyen unique, le Conseil observe qu’en date du 10 juillet 2008, la partie défenderesse a pris une 

décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour introduite par la requérante sur la base 

de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 précitée.  

 

Le Conseil ne peut dès lors que constater que la requérante n’a plus d’intérêt actuel au moyen. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente-et-un janvier deux mille treize par : 

 

Mme E. MAERTENS, président de chambre, 

M. P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers,  

Mme V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers,  

Mme S. DANDOY, greffier assumé. 

 

 Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 S. DANDOY. E. MAERTENS. 


